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Compi  ler, exclure, cacher.
Les tra  di  tions dites « for  gées »

dans l’Islam sun  nite (VIe/XIIe siècle)

Les tra  di  tions for  gées occupent en Islam une place para  doxale dans 
la pen  sée musul  mane sun  nite. Aux Xe-XIe siècles, la cri  tique tex  tuelle issue 
de la théo  rie de l’authen  ti  cité per  met d’obser  ver un double pro  ces  sus de 
compi  la  tion et d’exclu  sion de cette lit  té  ra  ture. Le XIIe marque l’appa  ri  tion 
d’une lit  té  ra  ture de syn  thèse des tra  di  tions dites « for  gées » qui visent 
aussi bien à faire connaître ces textes qu’à les exclure de la sphère du 
hadith pro  phé  tique. Cepen  dant, ces tra  di  tions ont bel et bien été trans -
mises et uti  li  sées dans les sphères savantes et popu  laires. Il y a dans 
la trans  mis  sion des textes reli  gieux à l’époque médié  vale un aspect qui 
échappe à l’auto  rité des gar  diens de l’Islam ortho  doxe.

Compiling, Excluding and Hiding : 
“Forged” Tra  di  tions in Sunni Islam (11th/12th C)

So-   called “forged” prophetic tra  di  tions (“hadith mawdu’, pl. a   hadith 
mawdu’a”) have a paradoxical status in Sunni Muslim thought. Textual 
criticism based on the theory of authenticity reveals a double process of 
compi  la  tion and exclu  sion of this literature in the 10th and 11th cen  tu  ries. 
In the 12th century, compi  la  tions of forged prophetic tra  di  tions emerge 
with the aim to make these texts known as well as to exclude them from the 
sphere of prophetic hadith. However, the forged tra  di  tions were indeed 
transmitted (and used as tools of religious legitimization) in scholarly 
and popular milieux. There is an element of the trans  mis  sion of religious 
texts in the Middle Ages that is outside the authority of the guardians of 
orthodox Islam.
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La tra  di  tion dite « for  gée » (hadith mawḍūʿ pl. aḥādīṯ mawḍūʿa 
ou mawḍūʿāt) désigne la parole attri  buée faus  se  ment au pro  phète 
Muḥammad (m. 632) ou à l’un de ses Compa  gnons. Avant l’Islam, 
le terme hadith signi  fi e le récit et le pro  verbe trans  mis de géné  ra  tion 
en géné  ra  tion. Ce terme revêt pro  gres  si  ve  ment une signi  fi   ca  tion reli -
gieuse et est asso  cié défi   ni  ti  ve  ment à la per  sonne du Pro  phète et à 
sa parole faite auto  rité. Au IIIe/IXe siècle le hadith devient une dis  ci -
pline à part entière avec l’appa  ri  tion des pre  miers recueils de tra  di -
tions pro  phé  tiques jugés deux siècles plus tard comme authen  tiques 
(ṣaḥīḥ pl. ṣiḥāḥ). Le IXe siècle marque un tour  nant essen  tiel dans 
l’his  toire du hadith à l’ini  tiative des gou  ver  neurs de l’Asie cen  trale 
qui encou  ragent les compi  la  tions de hadith-   s per  sans dans l’optique 
de relier cette par  tie du monde musul  man au pou  voir abbasside de 
Bagdad1. Plu  sieurs récits décrivent le par  cours des pre  miers compi -
la  teurs de hadith qui visitent néces  sai  re  ment la Pénin  sule ara  bique 
afi n d’apprendre le hadith des savants en place. Ces mêmes savants, 
ins  tal  lés dans la région du Hidjaz ou au Nord de la Pénin  sule ara -
bique, ont la répu  ta  tion de déte  nir une part essen  tielle des paroles 
pro  phé  tiques en rai  son de leur proxi  mité géo  gra  phique et par  fois 
tem  po  relle avec l’époque du Pro  phète. Les péré  gri  na  tions des trans -
met  teurs du IXe siècle en quête du hadith le plus authen  tique, vis-
    à-vis duquel ils rac  cour  cissent la chaîne de dif  fu  sion, ont suivi un 
iti  né  raire simi  laire et, par  tant, des chaînes de fi a  bi  lité sem  blables et 
des hadith-   s équi  va  lents. Ceci a infl u  encé le contenu de leurs compi -
la  tions. L’apparent consen  sus de leurs recueils a par  ti  cipé à l’éla  bo -
ra  tion de leur sta  tut authen  tique deux siècles plus tard. La tra  di  tion 
dite for  gée fait par  tie de l’his  toire du hadith tout en se dis  tin  guant 
par un carac  tère for  te  ment polé  mique, d’où l’expres  sion « hadith 
forgé ». Les théo  ri  ciens et commen  ta  teurs du IVe/Xe et Ve/XIe siècles 
ont exclu le cor  pus de tra  di  tions for  gées de la sphère du hadith, cher -
chant par là à sau  ve  gar  der le cor  pus dit « authen  tique ». L’authen -

1. Chase Robinson, Empire and Elites after the Muslim Conquest. The Trans -
for  ma  tion of Northern Mesopotamia, Cambridge, Cambridge University Press, 
2000, p.  165-171. Christopher Melchert, « Center and Periphery in the Trans  mis -
sion of Hadith,  8th-9th Cen  tu  ries C.E. », forthcoming in selected papers of the 
Union euro  péenne des ara  bi  sants et islamisants, 2006, edited by Giuseppe Con   tu. 
Je remer  cie l’auteur de m’avoir commu  ni  qué le texte de cette confé  rence.
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ti  fi   cation se confond avec la condam  na  tion des textes for  gés, et à 
ce titre, l’his  toire des tra  di  tions for  gées est indis  so  ciable de celle 
des tra  di  tions authen  tiques, même si l’auto  rité veut relé  guer dans la 
clan  des  ti  nité une classe de textes, et par ce geste mar  quer sa domi  na -
tion inter  pré  ta  tive. Pour condam  ner, encore faut-   il dési  gner.

Dans cette contri  bu  tion, nous ana  ly  sons le double pro  ces  sus de 
compi  la  tion et d’exclu  sion que les théo  ri  ciens du hadith et les ins  ti -
tutions de trans  mis  sion ont mis en œuvre pour contrô  ler la dif  fu  sion. 
Il s’agit en pre  mier lieu de rendre compte de la réfl exion théo  rique 
déve  lop  pée autour de la notion du hadith forgé ; puis d’inter  ro  ger 
les méthodes de contrôle éla  bo  rées par les savants reli  gieux ; enfi n, 
d’ana  ly  ser les ins  ti  tutions de trans  mis  sion des tra  di  tions authen -
tiques et for  gées.

Une cer  taine vigi  lance s’impose au cher cheur vis-    à-vis des sources 
de l’islam médié  val. Recueils de hadith-   s authen  tiques, compi  la  tions 
de textes for  gés, chro  niques ou encore trai  tés de réfu  ta  tion des inno -
va  tions blâ  mables consti  tuent des res  sources docu  men  taires sou  vent 
sub  jec  tives et for  te  ment mar  quées par la théo  rie de l’authen  ti  cité. 
Elles intègrent la dis  tinction entre textes authen  tiques et textes for -
gés comme un phé  no  mène his  to  rique et non comme un concept 
théo  rique issu de la science du hadith. Cette étude tend à cap  ter les 
bribes d’une réa  lité his  to  rique qui a subi le fi ltre de la croyance et le 
contrôle des savants, trans  met  teurs de hadith, théo  ri  ciens et commen -
ta  teurs, gar  diens de l’ortho  doxie. Le rap  pel de cer  tains aspects phi -
lo  lo  giques dévoile le par  cours séman  tique de l’expres  sion « hadith 
forgé », expres  sion for  te  ment dépen  dante de l’usage des trans  met -
teurs et qui désigne au XIIe siècle un cor  pus de textes exclus.

À l’ori  gine du terme « forgé » (mawḍūʿ), la racine (w, d, ʿ ) 
désigne l’acte de créer sans modèle préa  lable. Elle est à rap  pro -
cher d’autres racines arabes comme (ḫ, l, q) et (b, d, ʿ ), dont les 
trois subs  tan  tifs arabes déri  vés – (waḍʿ) (ḫalq) (‘ibdāʿ ) – indiquent 
l’acte de créa  tion2. Pour le lexi  co  graphe Muḥammad al-   Tihānawī 
(m.1745), le terme « for  ger » (waḍʿ) désigne la « mise en place de 
quelque chose dans le but d’éta  blir une signi  fi   ca  tion, la pre  mière 
étant l’objet mis en place (mawḍūʿ) qu’il soit parole ou objet, […] 

2. Ibn al-   Manẓūr, Muḥammad Ibn Mukarram, Lisān al-‘arab, Dār Ṣādir, 
Beyrouth, 1990, entrée [w, ḍ, ʿ], vol. 8, p.  396-401.
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le second, la signi  fi   ca  tion vou  lue »3. Pour sa part, l’exé  gète al-
   Ṭabarī (m. 923) consi  dère les deux verbes « fabri  quer » (waḍaʿa) 
et « créer » (ḫalaqa) comme syno  nymes4. La fabri  ca  tion (waḍʿ) 
est selon les lexi  co  graphes arabes un acte pra  tique, indis  so  ciable 
du contexte auquel il appar  tient. Quant à la notion de « for  ger », 
elle ren  voie au concept de la Créa  tion, autre  ment dit à l’œuvre 
de Dieu. Ces conno  ta  tions qui résonnent autour de la notion de 
« for  ger » ont été béné  fi ques aux commen  ta  teurs du hadith et aux 
compi  la  teurs des textes ainsi dési  gnés. Un cer  tain consen  sus impli -
cite a infl u  encé leur usage du terme et du pro  cédé. Il a été choisi 
afi n de décrire les hadith-   s faus  se  ment attri  bués au Pro  phète. En 
effet, l’expres  sion « hadith forgé » est char  gée de conno  ta  tions 
polé  miques qui sou  lignent la volonté d’écar  ter cer  tains hadith-   s 
du cor  pus des hadith-   s authen  tiques. Ainsi la simple appel  la  tion 
concep  tuelle devient un pro  cédé d’exclu  sion.

Cepen  dant, à elles seules, les tra  di  tions dites for  gées évoquent 
l’un des para  doxes du sys  tème de la trans  mis  sion : celui de la dif  fu -
sion du texte accom  pa  gnée de la volonté de le cacher, de l’anéan  tir et 
de l’exclure. Deux pro  cé  dés opèrent dans cette pros  crip  tion : un pro -
cédé concep  tuel lié aux méthodes de défi   ni  tion du texte forgé, et un 
pro  cédé ins  ti  tution  nel qui concerne sa trans  mis  sion orale et écrite. 
Deux canaux de trans  mis  sion complé  men  taires, par  fois contra  dic -
toires, répondent à une seule et même loi, celle de la déli  mi  ta  tion 
des fron  tières du cor  pus authen  tique et d’une cer  taine repré  sen  ta  tion 
de la parole pro  phé  tique. Les deux pro  cé  dés tra  versent les trois par -
ties de notre contri  bu  tion et dési  gnent les deux niveaux d’exclu  sion 
des textes for  gés. Le pre  mier aspect qui res  sort des sources est le 
sui  vant : les hadith-   s for  gés sont des tra  di  tions rebelles, hors-    la-loi 
et de la vient tout l’inté  rêt que leur portent les savants du hadith.

DES TRA  DI  TIONS HORS-    LA-LOI

Comment les tra  di  tions for  gées gagnent-   elles leur sta  tut de 
textes hors-    la-loi ? Afi n de pro  po  ser quelques élé  ments de réponse, 

3. Al-   Tahānawī, Muḥammad Ibn ʿAli, Kaššāf Iṣţilāḥāt al-   funūn, Istanbul, s.d., 
p. 1483.

4. Al-   Ṭabarī, Muḥammad Ibn Ğarīr, Gami’ al-   bayan fi  tafsīr al-   qur’an, éd. 
Dār al-   kutub al-   ʿilmiyya, Beyrouth, 1999, vol. 7, p. 19.
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pro  cé  dons à l’ana  lyse de la défi   ni  tion du concept de hadith forgé 
dans la lit  té  ra  ture de hadith, et ensuite à la mise en valeur de la stra -
té  gie déployée par les défen  seurs de l’ortho  doxie afi n d’exclure les 
textes for  gés. Il faut en effet s’inté  res  ser à l’aspect sub  jec  tif des 
écrits de la science du hadith, car la ter  mi  no  lo  gie des savants trans -
forme sou  vent l’ouvrage scien  ti  fi que en un traité de réfu  ta  tion des 
tra  di  tions for  gées. La confu  sion entre la perspec  tive scien  ti  fi que 
des ouvrages et celle de la réfu  ta  tion des textes for  gés consti  tue 
l’une des dif  fi   cultés majeures de notre ana  lyse des sources. Cepen -
dant, il s’agit d’un trait par  ti  cu  lier qui per  met d’obser  ver comment 
l’écrit scien  ti  fi que s’allie à l’écrit polé  mique dans la condam  na  tion 
des textes for  gés. Du point de vue théo  rique, la notion de tra  di -
tions for  gées est liée au sys  tème d’authen  ti  fi   cation des textes éta  bli 
par les ini  tia  teurs de la science du hadith au Xe siècle. La notion 
d’authen  ti  cité est déve  lop  pée par plu  sieurs géné  ra  tions de théo -
ri  ciens du hadith et atteint sa matu  rité au XIIe siècle, moment où 
elle accom  pagne l’appa  ri  tion du concept de tra  di  tions for  gées et 
du cor  pus qui réunit ces mêmes textes. Aux Xe-XIe siècles, les théo -
ri  ciens du hadith décrivent les textes hors-    la-loi dans leurs écrits 
autour de la théo  rie de l’authen  ti  cité. Celle-   ci est sou  vent repré -
sen  tée par l’échelle théo  rique du hadith dans laquelle ils classent 
les tra  di  tions selon leurs degrés d’authen  ti  cité. Le pre  mier rang 
est réservé aux hadith-   s authen  tiques. Plu  sieurs rangs se suivent 
jusqu’au bas de l’échelle où l’on trouve les hadith-   s faibles. 
Chaque rang comporte à son tour plu  sieurs gra  da  tions. Les tra  di -
tions for  gées appar  tiennent au degré le plus bas du der  nier rang de 
l’échelle de l’authen  ti  cité, le rang du hadith faible5. Ibn al-   Ṣalāḥ 
al-   Šahrazūrī (m. 1244) écrit à leur pro  pos : « Il s’agit des pires 
des hadith-   s faibles6. » Une autre méthode de clas  se  ment ren  force 
l’aspect « hors-    la-loi » des hadith-   s for  gés en les pla  çant cette fois 
en dehors même de l’échelle de l’authen  ti  cité et en les excluant du 
genre même du hadith. Al-   Fattanī (m. 986), auteur d’une compi -
la  tion de tra  di  tions for  gées affi rme clai  re  ment qu’elles se situent 
en dehors de la sphère du hadith : « Entre inau  then  tique et forgé 
il y a une dif  fé  rence. Le carac  tère forgé affi rme le men  songe alors 

5. Ibn al-   Ṣalāḥ, Muqaddima fī ʿulūm al-   hadith, éd. Dār al-   kutub al-   ʿilmiyya, 
Beyrouth, 1978, p. 47.

6. Ibid.
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que l’inau  then  ti  cité ne prouve pas l’inexis  tence du hadith mais 
seule  ment son carac  tère ambigu7. » La défi   ni  tion du hadith forgé 
s’affi ne par le rap  pro  che  ment entre texte forgé et men  songe. Les 
défi   ni  tions sui  vantes le confi rment : « [Il s’agit des hadith-   s] qui 
n’ont pas de fon  de  ment8 », ou encore : « [Il s’agit des hadith-   s] 
que le Pro  phète n’a pas dits9. » Lorsque l’attri  but authen  tique est 
nié, le sta  tut même de hadith est nié. Les théo  ri  ciens et compi  la -
teurs du hadith ôtent au texte forgé sa nature de texte trans  mis et 
lui prête le men  songe pour essence. Cela apporte une conno  ta  tion 
morale à la défi   ni  tion du hadith forgé et ren  force la condam  na  tion 
du texte. De fait, les trans  met  teurs des hadith-   s for  gés sont appe  lés 
« les men  teurs ». Cepen  dant la défi   ni  tion des tra  di  tions for  gées se 
fonde sur un double para  doxe, celui de l’exclu  sion et de l’inté  gra -
tion. Le hadith forgé est relé  gué en dehors de la sphère du hadith 
mais n’en est pas moins cité. Le deuxième niveau du para  doxe 
réside dans le double geste de conser  va  tion et de dis  si  mu  la  tion. Le 
hadith forgé est recueilli et compilé tout en étant exclu et caché. 
Le contrôle des savants, tenants de l’ortho  doxie, per  met de mieux 
cer  ner ce para  doxe.

LE CONTRÔLE DE L’ORTHO  DOXIE

Au-   delà des méthodes de défi   ni  tion, la compi  la  tion des tra  di  tions 
for  gées consti  tue le second pro  cédé qui vise à contrô  ler leur trans -
mis  sion10. Il y a deux types de sources où l’on peut trou  ver des 
cota  tions de hadith-   s for  gés : les trai  tés rela  tifs à l’inno  va  tion blâ -
mable (bidʿa) dans les  quels les compi  la  teurs asso  cient cette inno  va -
tion blâ  mable au hadith forgé, et les recueils qui comportent des 
listes de hadith-   s for  gés clas  sés selon des cha  pitres thé  ma  tiques. 
Les deux genres lit  té  raires per  mettent d’obser  ver les méthodes de 
compi  la  tion qui visent à dis  si  mu  ler les textes et à les exclure tout 
en les conser  vant et les inté  grant dans un cor  pus à part. Cha  cun des 

7. Al-   Fattanī, Muḥammad al-   Ṭāhir b. cAlī, Taḏkirat al-   mawḍūcāt, éd. Al-
   Munīriyya, Médine, s.d., p. 7.

8. Ibid., p. 6.
9. Ibn al-   Ğawzī, ʿ Abd al-   Raḥmān, Kitāb al-   mawḍūʿāt al-   kubrā, 3 vol., Médine, 

1966, vol. 1, p. 31.
10. Ignace Goldziher, Études sur la tra  di  tion isla  mique, trad. fran  çaise 

L. Bercher, Paris, 1952, p. 33.
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genres lit  té  raires, trai  tés de bidʿa et recueils, est envi  sagé pour une 
rai  son dif  fé  rente. La condam  na  tion de tout hadith conte  nant une 
inno  va  tion s’écar  tant du che  min (sunna) de l’ortho  doxie est à l’ori -
gine des trai  tés de la bidʿa. Les recueils de hadith-   s for  gés ne visent, 
quant à eux – du moins en appa  rence – qu’à retran  cher ces hadith-   s 
du cor  pus authen  tique et laissent peu de place à l’argu  men  ta  tion de 
la condam  na  tion des mêmes textes. Cepen  dant, les auteurs des trai -
tés réservent une par  tie ana  ly  tique des rai  sons de la réfu  ta  tion des 
hadith-   s for  gés et s’attachent sou  vent à décrire le contexte social de 
leur trans  mis  sion.

Nous dis  po  sons d’une dizaine de recueils de tra  di  tions for  gées 
éla  bo  rés entre le XIe et le XIIe siècle par des savants per  sans et 
arabes, réunis par la néces  sité de fi xer défi   ni  ti  ve  ment la commu -
nauté musul  mane sun  nite autour d’un cor  pus de tra  di  tions jugé 
authen  tique. Les thèmes les plus repré  sen  ta  tifs des recueils de 
textes for  gés sont la rela  tion de l’homme à Dieu, sa rela  tion à 
l’uni  vers, sa rela  tion à son pro  chain et le des  tin de l’huma  nité. 
D’autres cha  pitres relatent des scènes d’héroïsme, des détails ves -
ti  men  taires ou bien les plai  sirs du Para  dis. Les compi  la  teurs se 
contentent sou  vent de men  tion  ner les thèmes sans prendre la peine 
de citer les textes en entier. Il s’agit d’une tech  nique de cita  tion 
dont la double perspec  tive est d’empê  cher que le hadith soit ins  crit 
dans un sys  tème de trans  mis  sion et d’exclure poten  tiel  le  ment un 
nombre infi ni de textes en les dési  gnant par le thème qui les réunit 
sans les citer. Le fait para  doxal de men  tion  ner le hadith forgé en 
évi  tant sa cita  tion lit  té  rale peut aller jusqu’à l’ampu  ter d’une par -
tie ou à faire réfé  rence uni  que  ment à sa chaîne de trans  mis  sion, 
ou bien encore à faire réfé  rence à sa men  tion par un autre compi  la -
teur dans un autre recueil. Al-   Fattanī men  tionne par exemple l’inti -
tulé d’un cha  pitre et pré  cise que tous les hadith-   s qui traitent du 
thème men  tionné sont for  gés. Par ce fait, il exclut non seule  ment 
les textes aux  quels il fait réfé  rence mais éga  le  ment tous ceux qu’il 
ignore ou dont il sup  pose l’exis  tence pro  chaine. Exclure le texte 
équi  vaut chez les mêmes compi  la  teurs à anéan  tir sa maté  ria  lité 
orale et écrite. À ce pre  mier para  doxe s’ajoute un deuxième, car 
les textes anéan  tis sont par ailleurs pré  sen  tés comme des textes 
pro  pa  gés dans la société musul  mane. Leur pro  pa  ga  tion est sou -
vent attri  buée aux conteurs et aux lec  teurs du Coran au cours de 
leurs séances publiques de trans  mis  sion dans les mos  quées et les 
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cercles de pré  di  ca  tion. Les auteurs des recueils affi rment sou  vent 
que c’est la large pro  pa  ga  tion des textes for  gés qui les a pous  sés 
à les réunir afi n de les exclure et de les cacher. Les « tra  di  tions 
récur  rentes dans les bouches et connues par les gens » (al-   aḥādīṯ 
al-   mutadāwala ʿalā al-   alsina wa al-   muštahara bayna al-   nās) est 
deve  nue, au XIIe siècle, l’expres  sion consa  crée pour dési  gner les 
textes for  gées. La même expres  sion occupe sou  vent la place d’inti -
tulé des recueils des tra  di  tions for  gées. Les compi  la  teurs de ces 
tra  di  tions avouent que celles-   ci sont connues avant même d’être 
réunies dans des recueils et sou  lignent invo  lon  tai  re  ment l’aspect 
réac  tif de leur entre  prise. Car la dif  fu  sion des tra  di  tions for  gées 
échappe au contrôle des compi  la  teurs et fait du geste de compi -
la  tion une forme de résis  tance vis-    à-vis de la pro  pa  ga  tion des 
hadith-   s for  gés. Geste de compi  la  tion qui vise, para  doxa  le  ment, à 
res treindre la dif  fu  sion de ces textes. Afi n d’éva  luer l’impor  tance 
du para  doxe des textes for  gés, il est utile de décrire leur pro  pa  ga -
tion dans la société isla  mique qui passe essen  tiel  le  ment par les 
ins  ti  tutions de trans  mis  sion.

LE PARA  DOXE DE LA TRANS  MIS  SION

Aux débuts de l’Islam, la trans  mis  sion du hadith dépen  dait for  te -
ment des indi  vi  dus. Compa  gnons du Pro  phète, lec  teurs du Coran ou 
pré  di  ca  teurs, les trans  met  teurs étaient connus par les bio  graphes et 
réper  to  riés dans les pre  miers dic  tion  naires de géné  ra  tions (ţabaqa 
pl. ţabaqāt). À par  tir du IIIe/IXe siècle appa  raissent les pre  miers 
recueils de hadith-   s dont la trans  mis  sion devient pro  gres  si  ve  ment 
une ins  ti  tution à part entière. Les deux siècles sui  vants voient l’appa -
ri  tion des commen  taires et des ouvrages théo  riques. Les dif  fé  rentes 
sciences du hadith orga  nisent en quelque sorte le consen  sus autour 
de l’authen  ti  cité des pre  miers recueils. Au IVe/XIIe siècle, la trans  mis -
sion du hadith dépend des ins  ti  tutions d’ensei  gne  ment, des écoles 
(madrasa-s) et des mai  sons de hadith (dār pl. dūr-s). Les trai  tés de 
réfu  ta  tion de l’inno  va  tion blâ  mable ainsi que cer  taines chro  niques 
consti  tuent les rares sources qui décrivent le fonc  tion  ne  ment des 
ins  ti  tutions de trans  mis  sion. Là encore, une perspec  tive d’exclu  sion 
des textes for  gés y appa  raît net  te  ment et le conte popu  laire (al-   qaṣṣ) 
appa  raît comme l’ins  ti  tution res  pon  sable de la large dif  fu  sion des 
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hadith-   s for  gés. Deux théo  ries se dis  putent la genèse du conte dans 
la tra  di  tion musul  mane11. La pre  mière lie l’ori  gine du conte à l’avè -
ne  ment du mes  sage muhammadien12. La deuxième éta  blit un lien de 
cause à effet entre la pre  mière guerre civile en l’an 40 de l’Hégire 
et l’appa  ri  tion du conte13. Dans les deux repré  sen  ta  tions, le conte 
appa  raît comme un espace offi   ciel lié au pou  voir poli  tique pou  vant 
néan  moins accueillir une forme d’expres  sion mar  gi  nale. Dans son 
aspect offi   ciel, le conte est asso  cié à l’espace repré  sen  ta  tif du pou -
voir politico-   religieux qu’est la mos  quée. Il s’étend éga  le  ment à 
d’autres espaces, le champ de bataille, les écoles et les palais prin -
ciers. La fonc  tion offi   cielle du conteur est occu  pée par le réci  tant du 
Coran et du hadith, le chargé de l’appel à la prière (mu’aḏḏin), et le 
juge qui est par  fois juris  consulte et conteur14. Cepen  dant, cer  taines 
chro  niques consi  dèrent que cette même ins  ti  tution est res  pon  sable 
dans sa forme popu  laire de la trans  mis  sion des hadith-   s for  gés des -
ti  nés aux « gens du peuple »15. Il n’est pas pos  sible de véri  fi er le 
degré d’his  to  ri  cité de cette repré  sen  ta  tion, mais on peut obser  ver 
que nos sources situent la cir  cu  la  tion des textes for  gés au niveau de 
la sphère popu  laire. On retrouve chez le chro  ni  queur Ibn al-   ʿImād le 
témoi  gnage sui  vant : « En cette année, 279 [de l’Hégire, le calife] 
al-   Muʿtaḍid a inter  dit la vente des ouvrages de phi  lo  sophie et de dia -
lec  tique (ğadal), et il a menacé ceux qui les ven  daient et a défendu 
aux devins et aux conteurs d’orga  ni  ser des cercles, et cela était un 
de ses bien  faits16. » Entre ces deux ver  sants, la trans  mis  sion orale 

11. Sur les cercles de conte et la place qu’y occupent les tra  di  tions dites « for -
gées » : Meïr J. Kister, « Lā taqra’ū l-   qur’āna ʿalā l-   muṣḥafi yyīn wa-   lā taḥmilū l-   ʿilma 
ʿani l-   ṣaḥafi yyīn. Somes Notes on the Trans  mis  sion of Ḥadīth », Jerusalem Studies 
in Arabic and Islam, 22, 1998, p.  127-162, ici p. 141 ; Wael B. Hallaq, A History 
of Islamic Legal Theories. An Intro  duc  tion to Sunni Uṣūl al-   fi qh, Cambridge, 1997, 
p. 13.

12. Ibn al-   Ğawzī, ʿAbd al-   Raḥmān, Kitāb al-   quṣṣāṣ wa-   l muḍakkirīn, Beyrouth, 
1971, p. 19.

13. Ibn al-   Ḥāğğ, Muḥammad b. Muḥammad Abū cAbd Allāh, al-   Madḫal ilā 
tanmiyat al-   acmāl bi-   taḥsīn al-   niyyāt wa-    l-tanbīh ʿalā baʿḍ al-   bidaʿ wa-    l-ʿawā’id allatī 
‘untuḥilat wa-   bayān šanāʿatihā, Alexandrie, 1915, vol. I, p. 270.

14. Al-   Kindī, Abū ʿAmr Muḥammad b. Yūsuf, Kitāb al-   wulāt wa-   kitāb al-
   quḍāt, éd. Maṭbaʿat al-‘ābā’ al-   yāsūʿiyyīn, Beyrouth, 1908, p.  348-427.

15. À pro  pos de la dis  tinction entre les gens du commun et l’élite, voir : Meïr 
J. Kister, art. cit., p.  146-149.

16. Ibn al-   ʿImād, Abū al-   Ṣalāḥ ʿAbd al-   Ḥayy, Šaḏarāt al-   ḏahab fī aḫbār man 
ḏahaba, Beyrouth, s.d., vol. V, p. 173.
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et le rap  port inter  ac  tif avec l’audience reste le point commun entre 
conte offi   ciel et conte mar  gi  nal17.

Lorsqu’elle est asso  ciée à la réfu  ta  tion des tra  di  tions for  gées, la 
condam  na  tion du conteur est expli  quée par l’ajout qu’il apporte aux 
textes de hadith authen  tiques puisque les hadith-   s for  gés excèdent 
le cor  pus déjà éta  bli. La fas  ci  na  tion consti  tue le deuxième élé  ment 
de condam  na  tion. Un défen  seur de l’ortho  doxie, le savant Ibn al-
   Ḥāğğ dit dans son traité de réfu  ta  tion des inno  va  tions blâ  mables : 
« Lorsque les femmes entrent dans le cercle de conte, elles sont 
croyantes ; elles en sortent fas  ci  nées et ébran  lées dans leur foi18. » 
Ibn al-   Ğawzī, explique dans son traité appelé L’illu  sion du diable 
(Talbīs Iblīs) que la fas  ci  na  tion qui menace la croyance est due au 
fait que l’audience des conteurs entre  tient un rap  port aux textes for -
gés fondé sur « la mise en mou  ve  ment des ins  tincts natu  rels et l’exci -
ta  tion des âmes19 ». La fi na  lité stric  te  ment émo  tion  nelle liée à la 
trans  mis  sion des tra  di  tions for  gées expli  que  rait selon les tenants de 
l’ortho  doxie l’absence du souci d’authen  ti  cité de ces mêmes hadith-   s 
chez les conteurs et leurs audi  teurs. Ibn al-   Ğawzī assure : « Le pré -
ju  dice majeur causé par les textes for  gés est dû aux conteurs. Ils 
racontent des hadith-   s qui sus  citent l’émo  tion, ce qui est rare  ment 
le cas des hadith-   s authen  tiques20. » La place des tra  di  tions for  gées 
dans la société est déter  mi  née par l’émo  ti  vité et non par l’obli  ga  tion 
cultuelle que ren  ferment cer  tains hadith-   s authen  tiques.

Il res  sort de cette des  crip  tion que les textes for  gés sont reçus 
et enten  dus par l’audi  toire des conteurs comme étant des textes 
authen  tiques d’où le dan  ger qu’ils repré  sentent pour l’ortho  doxie 
musul  mane en fai  sant appel à une remise en ques  tion d’un cor  pus 
de hadith fi xé et dit authen  tique. L’ampleur de leur condam  na  tion 
qui passe par leur exclu  sion – compi  ler afi n de cacher et anéan  tir le 
texte par l’éla  bo  ra  tion de cha  pitres thé  ma  tiques vides – confi rme un 
fait indé  niable : reje  tés avec autant de vigueur, les hadith-   s for  gés 
jouissent – du fait même de l’inté  rêt qui leur est accordé – d’une 

17. Gautier H. A. Juynboll, Muslim tra  di  tion. Studies in chronology, pro  ve -
nance and authorship of early ḥadith, Cambridge, 1985, p. 14.

18. Ibn al-   Ḥāğğ, op. cit., p.  270-271.
19. Ibn al-   Ğawzī, Naqd al-   ʿulamā’ aw talbīs Iblīs, Le Caire, s.d., p. 124 ; Ibn 

al-   Ḥāğğ, al-   Madḫal, op. cit., vol. I, p. 273.
20. Al-   Ṣuyūṭī, Ğalāl al-   Dīn, Taḥḏīr al-   ḫawāṣṣ min akāḏīb al-   quṣṣāṣ, éd. Beyrouth, 

1973, p. 71.
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auto  rité sem  blable à celles des tra  di  tions authen  tiques. Les lieux de 
trans  mis  sion des hadith-   s for  gés et ceux des hadith-   s authen  tiques 
sont intri  qués. L’auto  rité dont se réclament les trans  met  teurs de 
chaque type de hadith est simi  laire : toutes deux relèvent de l’auto -
rité du texte sacré. Les his  toires des tra  di  tions authen  tiques et des 
tra  di  tions for  gées consti  tuent une seule et même his  toire, celle du 
hadith pro  phé  tique. Ceci se véri  fi e au niveau de la fonc  tion de légi -
ti  mation politico-   religieuse et sociale des hadith-   s for  gés. En effet, 
ces mêmes textes comportent sou  vent des pres  crip  tions cultuelles 
et nor  ma  tives qui sont pro  ba  ble  ment opé  rantes au niveau de la pra -
tique du culte et des normes de la vie quo  ti  dienne (ali  men  ta  tion, 
tenues ves  ti  men  taires, éthique sociale, sexua  lité). Cette fonc  tion 
iden  tique de légi  ti  mation jus  ti  fi e l’intru  sion des textes for  gés dans 
l’espace de la contro  verse politico-   religieuse et explique leur des  tin 
para  doxal en tant que textes trans  mis et en même temps dis  si  mu  lés 
par une stra  té  gie de contrôle qui vise à les anéan  tir tout en les trans -
met  tant.

La légi  ti  mation par le hadith appa  raît dans les sources avec la 
nais  sance au Hedjaz, au sud de la Pénin  sule ara  bique vers les tout 
pre  miers siècles de l’Islam de l’école appe  lée celle des « gens du 
hadith » (ahl al-   ḥadīṯ). Cette école est fon  dée à la mort du Pro  phète 
et se réfère au hadith pour remé  dier au carac  tère clos du texte cora -
nique en consi  dé  rant que « le hadith faible est un argu  ment plus fort 
que l’opi  nion per  son  nelle (al-   ra’y)21 ». Cer  tains auteurs éta  blissent 
un lien de cau  sa  lité entre le hadith forgé et l’école des « gens du 
hadith ». L’auto  rité pro  phé  tique pré  ten  due dans le texte forgé lui 
per  met de rem  plir une fonc  tion de légi  ti  mation. Celle-   ci démontre 
la fra  gi  lité de la dis  tinction entre authen  tique et forgé dans l’his  toire 
de la trans  mis  sion des tra  di  tions pro  phé  tiques.

Plus qu’une inven  tion de l’esprit, le hadith forgé fait plei  ne  ment 
par  tie du sys  tème de pen  sée propre à la science du hadith. Notion 
capi  tale dans l’his  toire de cette science, le carac  tère forgé est au 
fon  de  ment même de la théo  rie de l’authen  ti  cité et du cor  pus authen -
tique. Le texte forgé n’est pas la pro  duc  tion d’un indi  vidu mais celui 

21. Ibn Qayyim al-   Ğawziyya, Muḥammad b. Abī Bakr al-   Zarʿī, Al-   Manār 
al-   munīf fī al-   ṣaḥīḥ wa-    al-ḍaʿīf, éd. ʿAbd al-   Fattāḥ Abū Ġadda, Alep, 1970, vol. I, 
p. 81.
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d’un groupe (les musul  mans) ins  crit dans un sys  tème de croyance 
(l’Islam sun  nite). Ainsi, il exige de dépas  ser l’idée tra  di  tion  nelle 
réduc  trice selon laquelle le texte forgé serait le fait de for  geurs et 
de conteurs publics. Ce n’est pas tant l’ori  gine que la notion même 
qui importe dans ce qu’elle sug  gère de mou  ve  ment des textes et des 
rela  tions entre auto  rité et condam  na  tion doc  tri  nale et lit  té  raire, entre 
auto  ri  sa  tion et dif  fu  sion non contrô  lée. Le dis  cours qui sous-   tend la 
condam  na  tion des tra  di  tions for  gées laisse sup  po  ser qu’ils résultent 
du conte ou de la pré  di  ca  tion. Or, les mêmes sources indiquent que 
la créa  tion de ces hadith-   s répond à un besoin social, mani  feste dans 
la des  crip  tion des hadith-   s for  gés : « fré  quence dans les paroles » 
(al-   tadāwul ʿalā al-   alsun)22 ou « célé  brité parmi les gens » (al-   ištihār 
bayna al-   nās)23. Ces deux expres  sions, récur  rentes dans les recueils 
de hadith-   s for  gés illus  trent la pro  pa  ga  tion de ses tra  di  tions dans la 
société et leur popu  la  rité. Elles expriment la par  ti  cipation des gens 
à la mise en cir  cu  la  tion des textes for  gés. Même si l’on accepte le 
fait qu’ils sont l’œuvre des conteurs, cela n’exclut pas le fait que 
ces mêmes textes ont été trans  mis en tant que hadith-   s authen  tiques. 
L’his  toire des hadith-   s for  gés amène à redé  fi   nir le hadith dit authen -
tique en nuan  çant sa pré  do  mi  nance même. Ce der  nier, hissé au 
som  met de l’ortho  doxie, se limite pour  tant à l’his  toire offi   cielle du 
hadith et à celle de l’Islam pre  mier.

asmahilali@gmail.com

22. ʿAlī al-   Qārī, Nūr al-   Dīn ʿAli b. Muḥammad, Al-   Asrār al-   marfūʿa fī al-   aḫbār 
al-   mawḍūʿa, éd. Muḥammad al-   Ṣabbāġ, Beyrouth, 1971, p. 244.

23. Al-   Zarkašī, Badr al-   Dīn, al-   Taḏkira fī al-   aḥādīṯ al-   muštahara, Beyrouth, 
1986 ; ʿAbd al-   Raḥmān al-   Saḫāwī, al-   Maqāṣid al-   ḥasan fī bayān kaṯīr min al-
   aḥādīṯ al-   muštahara ʿalā al-   alsina, Beyrouth, 1979. Notons que ces deux ouvrages 
ne contiennent pas seule  ment des hadith-   s « for  gés » mais cer  tains hadith-   s 
« faibles ».

174 ASMA HILALI

Datagrafix
Armand Colin

04/25/11 - 9:00 pm
Revue de l'histoire des religions 2 -2011

155*240 - Epreuve 1
Folio 22/176


